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Collège Les Capucins 
0770033T 

Route de Voisenon - 77000 MELUN 
Tel : 01 60 68 69 30 
 
Le quorum est atteint à 17h45 – 16 présents, la séance est ouverte. 
 
Le secrétariat de séance est assuré par Madame BONNAVAUD. 
 

En préambule, le président du conseil d’administration rappelle que, suite au décret 2014-
1236 du 24 octobre 2015, dans les collèges accueillant mois de 600 élèves et ne disposant pas de 
section d’éducation spécialisée, le conseil d’administration est composée de  deux représentants de 
la collectivité de rattachement (Mesdames BEAULNES-SERENI et GARGE-POUY), d’un 
représentant de la commune siège de l’établissement (la ville de Melun) et lorsqu’il existe un 
établissement public de coopération intercommunale (la Communauté d’Agglomération de Melun Val 
de Seine), un représentant de cet établissement public qui assiste au conseil d’administration à 
titre consultatif. 

Le collège n’ayant été destinataire d’aucun courrier à ce sujet, le président du conseil 
d’administration informe les administrateurs qu’il sollicitera la mairie de Melun et la Communauté 
d’Agglomération de Melun Val de Seine afin qu’il soit procédé à ces désignations en vue du prochain 
conseil d’administration. 
 

1- Approbation de l'ordre du jour 
Plusieurs éléments ayant été transmis au secrétariat pour le lundi 28 septembre 2015, l’ordre 

du jour suivant est proposé : 
 

1- Approbation de l’ordre du jour. 
2- Approbation du compte rendu du CA du 09/06/2015. 
3- Information relative  aux périodes de fermeture de l’établissement durant les petites 

vacances scolaires. 
4- Participation de l’établissement au dispositif « école ouverte ». 
5- Résultats aux examens 2014/2015. 
6- Effectifs rentrée 2015. 
7- Présentation des modalités de mise en œuvre des missions particulières au sein de 

l’établissement. 
8- Information relative aux tarifs de restauration scolaire. 
9- Décision budgétaire modificative : Répartition de la dotation complémentaire allouée à 

l’établissement par le conseil départemental. 
10- Information du conseil d’administration concernant les décisions budgétaires modificatives 

prises par le chef d’établissement. 
11- Quels aménagements pour les personnes à mobilité réduite ? 
12- Les clés des salles des classes 
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13- Le droit de l’image et de la voix au cours des activités pédagogiques. 
L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 

 
2- Approbation du compte rendu du 9 juin 2015 

Le PV du conseil d’administration est approuvé à l’unanimité (voir annexes)    
             
Arrivée de Mme METERFI à 17h55 
 

3- Information relative aux périodes de fermeture de l'EPLE 
Dans le cadre de la nécessaire concertation avec la collectivité de rattachement, le chef 

d’établissement informe les administrateurs des périodes de fermeture au public de 
l’établissement durant les petites vacances scolaires. Durant ces périodes de fermeture, 
l’établissement est sous alarme. 

Toussaint : fermeture du 21/10/2015 au 01/11/2015 
Noël : fermeture du 19/12/2015 au 03/01/2016 
Hiver : fermeture du 23/02/2016 au 06/03/2016 
Printemps : fermeture du 16/04/2015 au 01/05/2015 

Les journées d’ouverture de l’établissement durant les congés scolaires permettront 
d’organiser une permanence administrative et technique et de faire fonctionner les activités de 
l’école ouverte.       
 

4- École ouverte 
Le chef d’établissement propose au conseil d’administration d’approuver la participation de 

l’établissement au dispositif de l’école ouverte selon le planning suivant : 
Vacances d’hiver : 2 jours, les 22 et 23 février 2016 
Vacances de printemps : 2 jours, les 18 et 19 avril 2016 
Vacances d’été :  
 Juillet : les 6, 7, 8, 11 et 12 juillet 2016 
 Août : les 24, 25, 26, 29 et 30 
Vacances de la Toussaint : 2 jours, les 20 et 21 octobre 2016 

Soit un total de 16 jours. 
La participation de l’établissement au dispositif de l’école ouverte pour l’année 2016 est 

approuvée à l’unanimité. 
 

5- Résultats aux examens 
Le chef d’établissement présente les résultats aux examens de l’établissement : 88 élèves du 

collège des Capucins étaient inscrits à l’examen du diplôme national du brevet (DNB), série 
générale. 64 élèves ont obtenu leur diplôme, soit 72,7 % (75 % l’an dernier et 87,2 % cette année 
au niveau départemental).  

Il rappelle que la refondation de l’éducation prioritaire doit permettre de réduire les écarts 
de réussite entre les élèves scolarisés dans des établissements relevant de l’éducation prioritaire 
et ceux scolarisés hors éducation prioritaire. 80% de réussite au DNB doit être un premier 
objectif pour avancer dans ce sens. 

Par ailleurs, 8 élèves étaient inscrits au certificat de formation générale. 6 ont obtenu leur 
diplôme, soit 75 %. Au total, 72 élèves sur 88 ont donc été diplômés, 8 élèves sur 10 quittent ainsi 
le collège avec un diplôme. 
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6- Effectifs rentrée 2015 
Le chef d’établissement présente les effectifs de rentrée : 

6ème : 76 élèves et 2 UPE2A 
5ème :82 élèves et 4 UPE2A 
4ème : 90 élèves 
3ème : 92 élèves et 2 UPE2A 

Soit un total de 348 élèves. Il signale que 5 nouveaux élèves viennent très récemment d’être 
admis dans l’établissement, cela porte l’effectif à 353. 
             

7- Présentation des modalités de mise en œuvre des missions particulières au sein de 
l’établissement. 

Le chef d’établissement rappelle dans un premier temps le principe de ce nouveau dispositif 
indemnitaire. Il présente le tableau transmis aux administrateurs (voir annexe) et signale qu’il 
résulte de la volonté de la direction de l’établissement de reconnaître les missions de coordination 
et d’expertise mises en œuvre par les personnels de l’établissement. 
             

8- Information relative aux tarifs de restauration scolaire 
Le chef d’établissement présente la délibération du conseil départementale en date du 26 

juin 2015. Lors de cette séance, il a été décidé de fixer à 7,10 % le montant maximal de 
l’augmentation du tarif unitaire des repas servis dans les collèges dont le tarif du repas facturé 
aux familles est, à la date du 30/06/2015, inférieur ou égal à 3,44 €. Pour mémoire, le coût unitaire 
du repas au collège des Capucins s’élève à 3, 38 €. 

Par ailleurs, l’assemblée départementale a décidé d’instituer une grille tarifaire unique 
applicable aux commensaux accueillis dans l’ensemble des restaurants scolaires des collèges publics 
de Seine et Marne : 

Agents du département de Seine-et-Marne : 
Indice inférieur ou égal à 364  : 2.60 € 
Indice inférieur ou égal à 430  : 4,00 € 
Indice supérieur à 430   : 5,00 €  

Autres agents exerçants leur fonction au sein du collège 
Indice inférieur ou égal à 376  : 6,00 € 
Indice supérieur : 7,00 € 

Extérieurs  
Toutes situations : 8.85 € 

M DAUBARD, en tant que représentant des personnels, présente une motion par laquelle il 
informe les administrateurs du mécontentement des personnels quant à cette délibération et de 
ses conséquences sur le plan de la fréquentation et de l’équilibre du service de restauration (voir 
annexe). 

M FORTIN précise que les aides sociales proposées aux enseignants et personnels de 
l’éducation nationale ne pourront couvrir cette hausse des tarifs car les seuils sont très bas et peu 
de personnels ne peuvent y prétendre. 

D'autre part, les locaux devront être aménagés car les paniers repas seront alors beaucoup 
plus importants. 

A la demande des personnels, la motion est soumise au vote des administrateurs. 
 

REFUS DE VOTE VOTE CONTRE ABSTENTION VOTE POUR 

0 0 2 17 
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9- Décision budgétaire modificative : répartition de la subvention complémentaire de 
fonctionnement allouée à l’établissement 

Le président du conseil d’administration informe les administrateurs que l’assemblée 
départementale a procédé à une répartition de crédits complémentaires pour le fonctionnement 
des collèges publics. Pour le collège des Capucins, elle s’élève à 3217 €. 

Après examen de comptes  du collège, il est proposé aux administrateurs de procéder à la 
répartition suivante : Service Activités Pédagogiques : 1217 €, service Administration et 
Logistique : 2000 €. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

10- Décision budgétaire modificative : Information des administrateurs concernant 
les décisions budgétaires prises par le chef d’établissement. 

La gestionnaire de l’établissement présente le tableau des décisions budgétaires 
modificatives décidées par le chef d’établissement depuis le dernier conseil d’administration. Ces 
informations ne sont pas soumises au vote des administrateurs (voir annexes) 
 

11- Questions diverses 
Aménagement pour les personnes à mobilité réduite 

Pour faciliter l’accès à l’établissement des personnes à mobilité réduite, plusieurs 
aménagements ont récemment été réalisés. Une rampe d’accès a été installée, une seconde sera 
prochainement installée pour la montée des marches. 
L’adaptation des toilettes va être envisagée. Il est noté que règlementairement, les conditions de 
l’accès à l’établissement sont remplies car on peut entrer dans le collège par le préau. 
Gestion des clés de l'établissement 

Plusieurs enseignants intervenant dans l’établissement sont obligés de se partager les clés de 
l’établissement. Dans l’intérêt du fonctionnement de l’établissement, le principal confirme ce qu’il a 
annoncé lors de la journée de prérentrée : chaque professeur intervenant plus de 6 heures doit 
disposer d’une clé mise à disposition pour l’année scolaire. 

En cas de perte, après examen de la situation par le chef d’établissement, il pourra être 
envisagé de demander le remboursement de la clé perdue. 
Règlement intérieur de l’établissement 

Le principal du collège informe les administrateurs  qu’afin de faciliter le fonctionnement 
pédagogique de l’établissement, il sera prochainement distribué aux familles, conformément à la 
règlementation,  un document d’autorisation concernant le droit à l’image. 

Pour les projets de plus grande ampleur, des autorisations particulières seront sollicitées. 
 
Fin de séance à 19h30. 
 
 
 

Le président du conseil d’administration    Le secrétaire de séance 
Pascal FORTIN       Corinne BONNAVAUD 

 
    

 











 
 

 

 

Document préparatoire au conseil d’administration du 29 septembre 2015 
 

 
Objet : Présentation des modalités de mise en œuvre des missions particulières au sein de 
l’établissement 
 
Conformément à la règlementation, le chef d’établissement présente au conseil d’administration les 
modalités de mise en œuvre des missions particulières confiées aux enseignants. 
 
Vous trouverez ci-dessous la répartition des IMP confiées à l’établissement. 
 
 

MISE EN ŒUVRE DES MISSIONS PARTICULIERES AU SEIN DE  
L'ETABLISSEMENT 

Langues vivantes 0,5 IMP 

Lettres modernes 0,5 IMP 

Mathématiques 0,5 IMP 

Histoire-Géographie 0,5 IMP 

Coordination disciplinaire et 
transdisciplinaire 

Sciences 0,5 IMP 

Coordination des activités EPS 1 IMP 

Préparation des activités de la chorale 1 IMP 

Référent Parcours culturel 1 IMP 

Référent pour les ressources et usages pédagogiques numériques 1 IMP 

Option DP 2 IMP 

Accompagnement personnalisé 6è 2 IMP 

Coordination des liaisons 2 IMP 

Projet artistique et culturel 2 IMP 

Actions en direction des familles  2 IMP 

Autres missions d'intérêt 
pédagogique et éducatif 

Référent Parcours d’avenir 1 IMP 

 

 
 
 

 

TOTAL 17,5 IMP 

 
  
 
                                                                                    Le principal du collège, 
 

Collège LES CAPUCINS 
Route de Voisenon  
77000 MELUN 
Tél : 01 60 68 69 30 - Fax : 01 64 52 85 45 
 





 
 

 

 
 
 

Document préparatoire au conseil d’administration du 29 septembre 2015 
 

 
 
 
Objet : Décisions budgétaires modificatives : Information des administrateurs concernant les décisions 
budgétaires modificatives prises par le chef d’établissement. 
 
Conformément à la règlementation certaines modifications budgétaires peuvent être décidées par le chef 
d’établissement qui doit en tenir informer les administrateurs lors du prochain conseil d’administration. 
 
Les décisions budgétaires modificatives qui sont présentées ci-dessous aux administrateurs relèvent 
d’augmentations de crédits provenant de l’encaissement de subventions dont les montants ne pouvaient être 
arrêtés avec exactitude lors de l’élaboration du budget initial. 
 
 
      
 

Le principal du collège, 
 

Collège LES CAPUCINS 
Route de Voisenon  
77000 MELUN 
Tél : 01 60 68 69 30 - Fax : 01 64 52 85 45 
 








